
 

 

Mairie de Bouée 

 

LE PLU : POURSUITE DE LA PHASE ÉTUDE 
 

 La phase diagnostic de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été enta-

mée au mois de juin 2007 et devrait se poursuivre jusqu’en décembre. Ces études trai-

tent de sujets divers tels que l’évolution socio-démographique de la commune, son 

paysage, son urbanisation, les contraintes supra-communales s’appliquant sur son terri-

toire… Le travail portera ensuite sur l’élaboration du zonage et du règlement d’urbani-

sation de la commune. 

Dans le cadre de la concertation avec les habitants, la commune a déjà mis à disposi-

tion aux heures d’ouvertures habituelles de la mairie, un registre sur lequel la popula-

tion est invitée à écrire ses remarques et ses interrogations concernant le PLU. Des 

courriers peuvent également être envoyées en mairie. Tous ces éléments seront pris en 

considération dans le projet de PLU et serviront à le faire évoluer. Cependant aucune 

réponse individuelle ne sera formulée. Le PLU étant un document d’intérêt général, la 

réponse aux questions particulières sera dans le dossier mis à l’enquête. Cependant des 

échanges pourront avoir lieu au moment des réunions publiques.  
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BOUÉE INFOS 
 

Novembre 2011— N°174 
 

 

 Chers concitoyens, 

 

 A l’heure où vous lirez ces lignes, notre restaurant scolaire aura été envahi par nos 

petites têtes blondes, ou brunes d’ailleurs. Avec cet aménagement nos enfants vont enfin 

pouvoir déjeuner dans un cadre digne d’eux. Il en est de même du personnel en charge de ce 

service, ces dames à qui, une fois de plus, je rends hommage car elles n’ont pas toujours une 

tâche facile, sachons le comprendre et le reconnaître si parfois une légère punition vient 

rappeler à l’ordre l’un de nos chers bambins. Nous procéderons à l’inauguration officielle 

courant décembre, celle-ci sera suivie d’une porte ouverte dans l’après-midi et vous êtes, bien 

sûr, les bienvenus à cette occasion. 

Les travaux de reconstruction de la Chapelle de Rohars sont eux aussi terminés, et nous 

procéderons à son inauguration au printemps 2012. Une partie de notre patrimoine qui 

revit grâce entre autres aux Amis de la Chapelle, à qui nous rendrons hommage et 

remerciements pour la qualité de leur travail et leur assiduité sur ce chantier. Il est juste 

d’ailleurs de dire leur chantier. 

Concernant les travaux de transformation de l’ancien restaurant en bibliothèque ceux-ci 

vont subir un léger retard dû à l’attente de retour de subventions du nouveau 

restaurant; il est prudent de ne pas engager des travaux sans être sûr de pouvoir les 

financer. 

Bonne fin d’année à chacun d’entre vous. 

 

   Le Maire, 

   Claude ROUSSEAUX. 

 

 

Nouveau restaurant scolaire 
et accueil périscolaire 

REPAS DE NOËL DES PERSONNES ÂGÉES 
 

 SAMEDI 3 DECEMBRE 2011 
      Salle des fêtes à 12 heures 30 

SAMEDI 10 DÉCEMBRE 
 

� 11h : Inauguration du restaurant scolaire et accueil  
périscolaire avec les officiels 
� 14h-16h : après-midi « portes ouvertes » 
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COMPTE RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL  

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 OCTOBRE 2011 

Le Conseil Municipal : 
� approuve le compte-rendu du Conseil Municipal du 9 août  
� donne un avis favorable au projet de base du Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunal de Loire 
Atlantique (SDCI) en précisant qu’il est nécessaire de garder 
un lien avec le citoyen sur une échelle territoriale 
correspondant aux besoins des habitants. Si la Communauté 
de Communes Loire & Sillon devait se développer, que ce 
soit avec un EPCI en continuité de notre territoire réunissant 
les mêmes enjeux de développement. 
� accepte l’avenant n°1 de l’entreprise Gergaud lot 14 pour 
la construction du bâtiment accueil enfance d’un montant de 
170,18 € HT pour la pose de 2 blocs d’éclairage de secours, 
ce qui porte le montant du marché à 36 682,92 € HT 
� refuse l’avenant relatif à la fourniture et pose d’un bandeau 
ventouse électromagnétique sur porte coupe feu de l’office du 
restaurant scolaire d’un montant de 1 633,03 € HT 
� accepte l’avenant n°1 de l’entreprise Hory Chauvelin lot 1 
pour les travaux de réhabilitation de la Chapelle de Rohars 
d’un montant de 9 387,42 € HT, pour les travaux de dallage 
intérieur, ce qui porte le montant du marché à 96 297,74 € HT 
� accepte l’avenant n°1 de l’entreprise Ménès lot 5 pour les 
travaux de réhabilitation de la Chapelle de Rohars d’un 
montant de 4 839,50 € HT, relatif à des modifications 
d’éclairage et d’allumage ce qui porte le montant du marché à 
8 239,50 €  
� accepte l’avenant n° 2 relatif à l’étude diagnostic dans le 
cadre des travaux de la station d’épuration. Cet avenant fait 
suite aux circonstances météorologiques qui empêchent la 
réalisation des mesures de nappe basse du réseau 
assainissement 
� décide de lancer l’appel d’offres pour la maîtrise d’œuvre 
des travaux de la station d’épuration 
� décide de signer le Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF 
pour le service périscolaire 
� approuve le règlement intérieur de la bibliothèque 
municipale commun aux 8 bibliothèques de Loire & Sillon 
� vote la décision modificative n° 1 du budget assainissement 
relatif à des opérations d’ordre 
� décide d’octroyer l’Indemnité Horaire pour Travaux 
Supplémentaires (IHTS) aux agents communaux dans le 
cadre de la réalisation effective de travaux supplémentaires 
demandés par l’autorité territoriale 
� accepte de signer la convention avec la Communauté de 
Communes Loire & Sillon pour la création d’un groupement 
de commandes relative à la mise en place d’un outil de 
dématérialisation des actes 
� approuve le rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de l’eau potable de 2010 
� donne un avis favorable à la filiation volontaire du 
Syndicat Mixte Aéroportuaire au Centre de Gestion de Loire 
Atlantique 
� prend note que les travaux de la bibliothèque sont reportés 
en 2012 
� donne un avis défavorable au devis du Sydela concernant 
l’éclairage public du bâtiment accueil enfance et demande de 
remplacer les 2 mâts par l’installation de bornes 
� prend note du retard du raccordement électrique prévu le 
10 octobre et repoussé au 17, la fourniture d’électricité a été  

demandée à EDF 
� est avisé que le cuisiniste interviendra les 24 et 25 octobre 
pour l’installation des équipements au futur restaurant 
scolaire, et que l’électricien entreprend les travaux de 
finition 
� refuse le devis de nettoyage des locaux du bâtiment accueil 
enfance par une entreprise pour 1052,48 € TTC et demande à 
ce que le personnel communal le fasse avant l’aménagement 
prévu le 28 octobre 
� est informé du mécontentement de certains riverains du 
bâtiment accueil enfance 
� prend note de la suppression de la taxe locale 
d’équipement qui sera remplacée par la taxe d’aménagement 
à compter de mars 2012. La délibération pour fixer le taux 
sera prise au prochain conseil. 
� nomme Martine Ruiz référente pour la constitution d’un 
groupe de travail élargi concernant la réflexion sur les 
modalités d’attribution de subventions aux associations au 
sein de la CCLS 
� prend note du spectacle de fin d’année qui aura lieu le 
mercredi 21 décembre à 15 h animé par Caravane 
Compagnie 
� décide d’organiser le feu d’artifices en 2012 
� prend note de la réception des travaux de la Chapelle de 
Rohars prévue le mardi 25 octobre 
� est informé que les travaux de PAVC ont été effectués et 
qu’il est nécessaire de prévenir les administrés que les 
travaux de voirie sont réalisés en fonction de l’état des routes 
et qu’il n’est pas possible d’entretenir toute la voirie de la 
commune. 
� est informé : 
� que l’enquête publique relative à la modification des 
limites territoriales avec la commune de Cordemais a débuté 
le 3 octobre et prendra fin le 21 octobre. 
� des entretiens en mairie avec des bailleurs sociaux pour 
l’étude de faisabilité d’un projet immobilier. Les différentes 
études seront étudiées en conseil 
� que la distribution des sacs d’ordures ménagères aura lieu 
les 15, 19 et 22 octobre à la salle du Four 
� de la convention avec le Conseil Général de Loire 
Atlantique pour la mise en place d’un périmètre de 
covoiturage sur le parking de la mairie 
� des remerciements de l’association ELA pour le soutien de 
la commune lors de la Randonnée du Sel de juin 2011  

Commissions intercommunales 
� Commission des équipements sportifs : les travaux de la 
piscine intercommunale de Savenay ont pris du retard, la 
mise en eau se fera mi novembre. Mr Costard, responsable 
des équipements sportifs intercommunaux visitera les 
équipements sportifs de Bouée le 19 octobre 
� Commission enfance : Melle Virginie Pouvreau, 
missionnée pour réaliser un diagnostic sur la petite enfance a 
été présentée à la commission, les points suivants ont été 
discutés : bilan RAM, avenant contrat enfance jeunesse 
Bouée, courrier collectif pour réponse à l’association Halte 
Garderie de Savenay 
� Commission transport scolaire : Pas de problème 
rencontré sur Bouée 
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Infos municipales   

  
 

La Bibliothèque de Bouée et l'association Dika Daka vous  
proposent une veillée le samedi 26 novembre à 20h30 

 
dans les futurs locaux de la bibliothèque municipale, l'ancien réfectoire des écoles, ancienne cure, 

situé au cœur du bourg . 
Cette veillée s'inscrit dans le cadre des veillées contées de Bretagne, 
véritable fête des contes qui se déroulera tout au long du mois de 
novembre dans toute la Bretagne avec la participation d'une cinquantaine 
de communes. 
 
Dans cette veillée, vous pourrez écouter des contes, mais aussi conter vous
-même, ou chanter, ou jouer un air de musique.  
Si vous avez souvenir d'anecdotes ou de contes entendus dans la 
commune ou ailleurs, si vous voulez les partager, n'hésitez pas. 
Si vous jouez d'un instrument, si vous connaissez une chanson, venez 
partager votre plaisir de faire de la musique.  
 
Pour ceux qui ont des enfants, la première partie de la soirée sera réservée 
à des contes pour les plus jeunes. Nous ferons alors une pause qui leur 
permettra d'aller coucher leurs petits avant 21h00 s'ils le désirent, après 
avoir pris un verre et grignoté quelques gâteaux offerts par la 
bibliothèque. Pour ceux qui sont plus libres de leur temps, la soirée se 
prolongera jusqu'à 21h45 environ. 

L'entrée est libre et gratuite 

    CONCILIATEUR DE JUSTICECONCILIATEUR DE JUSTICECONCILIATEUR DE JUSTICECONCILIATEUR DE JUSTICE    
 

Nouvellement affecté dans le canton de Savenay en qualité de Conciliateur de Justice, Mr Jean-Marc 
BORD, tient des permanences à la mairie de Savenay le deuxième et quatrième mardi de chaque mois, 
de 14h à 17h, sur rendez-vous. 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES ET RECENSEME NT CITOYEN 
OBLIGATOIRE : DEUX DÉMARCHES EN LIGNE VOUS SONT DÉS ORMAIS ACCESSIBLES  
 

Désormais, vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales et effectuer votre recensement citoyen 
obligatoire sur internet: il suffit de créer son compte en quelques clics sur le site www.mon.service-
public.fr, d’accéder à la démarche en ligne  "Recensement citoyen obligatoire*" ou "Inscription sur les listes 
électorales**" puis de se laisser guider. La création est gratuite et le compte est sécurisé. La démarche 
devient ainsi plus simple, très rapide et s’effectue sans perte de temps. 
Cependant, les pièces justificatives doivent être numérisées : il s’agit de la copie d’une pièce d’identité ainsi 
que de la copie du livret de famille (pour le recensement citoyen obligatoire) ou d’un justificatif de domicile 
récent (pour l’inscription sur les listes électorales). 
 

*Tout jeune de nationalité française doit se faire recenser entre la date de ses 16 ans et la fin du 3ème mois 
suivant. Le recensement citoyen est en effet une démarche obligatoire et indispensable pour pouvoir 
participer à la Journée d’Appel de Préparation à la Défense (JAPD). 

** Vous devez vous inscrire avant le 31 décembre 2011 pour pouvoir voter en 2012. 

 APPEL AU CIVISME 
Depuis plusieurs mois la présence régulière de déchets (bouteilles, canettes, mégots, pétards…) devant 
l’entrée de l’école publique est intolérable. La gendarmerie a été prévenue de ces nuisances. Nous 
demandons aux jeunes responsables de respecter les lieux et l’environnement des écoliers. 



 

 

 
 

 BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

Depuis le 26 septembre la bibliothèque de Bouée fonctionne en réseau avec les 7 autres bibliothèques du 
canton (Campbon, Lavau, la Chapelle-Launay, Malville, Prinquiau, Savenay, Quilly). 
Les avantages pour les usagers ? 
• L'accès à tous les fonds des bibliothèques (livres, CD, DVD).  
• L'accès Internet gratuit et accessible à tous dans chaque bibliothèque. 
• Un portail Internet permettant d’accéder en ligne au catalogue des 8 bibliothèques. Dans un second 

temps, d’autres services y seront développés : présentation du réseau, infos pratiques, animations, 
compte lecteur… Son adresse  : www.bibliotheques.cc-loiresillon.fr 

Comment emprunter des documents ? 
L’accès aux bibliothèques est libre et la consultation sur place gratuite. Pour pouvoir emprunter des 
documents, une inscription individuelle est nécessaire et doit se faire dans la commune de résidence. Ainsi 
avec une seule carte vous pouvez emprunter dans toutes les bibliothèques. 
 

Tarifs des abonnements  
• Adultes (à partir de 19 ans) : 6 € 
• Jeunes et enfants : gratuit 
• Etudiants, demandeurs d’emploi, bénéficiaires 
du RMI/RSA : gratuit (sur justificatifs) 
 
Nombre de prêts 

• Adultes : 7 imprimés (+ 2 CD + 2 DVD empruntables à Savenay) 
• Jeunes & enfants : 7 imprimés (+1 CD + 1 DVD empruntables à Savenay) 
Pour les bibliothèques de Bouée, Lavau, Prinquiau et Quilly, le nombre de 
documents empruntables pour les adultes comme pour les enfants est de 5 
documents maximum. Vous pouvez compléter cette quantité en empruntant 
dans une autre bibliothèque. 
 

Durée du prêt : 3 semaines. Les documents sont à rapporter dans la bibliothèque d’emprunt. 
 

Toutes les personnes intéressées par un abonnement peuvent compléter la fiche d'inscription jointe dans ce 
bulletin et l'apporter lors d'une permanence de la bibliothèque. 

Mercredi de 15h à 18h et Samedi de 10h30 à 12h 
Courriel : bibliotheque.bouee@orange.fr 

Tel : 02 40 56 10 07 

Attention pendant les fêtes de fin d'année la bibliothèque sera fermée du samedi 24 décembre au 3 janvier 
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Prochain BOUEE INFOS N°175 
Dépôt des articles et annonces à la mairie ou par courriel mairie.bouee@wanadoo.fr  

jusqu’au 10 décembre 2011 - Site internet : www.bouee.fr 

Voici quelques titres de nouveaux romans adultes à votre disposition : 
 

La conversation de J. d’Ormesson -Rien ne s’oppose à la nuit de D. de Vigan - La mer était si 
calme d’Y. Viollier - L’équation africaine de Y.Khadra - Remède mortel de H.Coben - Le passa-
ger de J.C Grangé - On peut se dire au revoir de D. Servan Shreiber - Désolations  de D.Vann - 
Sunset park de P. Auster - Les souvenirs de D. Foenkinos - La femme miroir d’E.E. Schmitt - 
Limonov d’E.Carrère - Le 3ème œil de J. Failler -Du domaine des murmures de C.Martinez - Une 
anglaise à bicyclette de D. Decoin - Le rabaissement de P. Roth - Sukkwan Island de D. Vann - 
L'origine du silence de J. Rubenfeld… 

La Loire de J.Boislève et le dernier tome des Annales savenaisiennes. 
 

Egalement à votre disposition : "les vampires"(ados-adultes) 
De Dracula à Twilight, les vampires ont souvent inspiré poètes, écrivains, cinéastes.  

Une valise sur ce thème avec des romans, mangas, documentaires, et DVD vous est proposée. 
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Le Champ Mainguy 

 
 
 Le Champ-Mainguy n’est un lieu habité que depuis les années 1830, ce qui en fait un hameau récent, 
comparé à la plupart des villages de Bouée, qui sont beaucoup plus anciens. Il est situé au bord de la route de 
Rohars, à l’est, un peu avant le village de la Gautrais. Le nom du lieu est très antérieur à la construction des 
maisons : il est déjà cité en 1579 dans un dénombrement des dépendances du prieuré Sainte-Anne de Rohars. 
Ce nom doit remonter à l’époque du défrichement et un certain Mainguy a dû être le premier propriétaire du 
champ nouvellement mis en culture. Des Mainguy ont longtemps vécu à Bouée ; ils ont aussi donné leur nom 
à la Haye-Mainguy, propriété dans le bourg. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Les maisons du Champ-Mainguy ont été construites et habitées par une famille de maçons, les Moiret. 
Le premier à s’y être installé est Pierre Moiret, originaire de Campbon. Il avait épousé une fille de Bouée, 
Anne Michel, en 1815. C’était un neveu de René Moiret, lui aussi originaire de Campbon et qui avait très bien 
réussi à Nantes où il était devenu constructeur de navires, puis s’était installé à Rohars où il avait continué ses 
activités. Le maçon Pierre Moiret mourut dès 1836. Ses fils, Pierre et Jean, furent aussi maçons et habitèrent le 
Champ-Mainguy. Deux enfants de Jean restèrent dans les maisons familiales : un fils, Jean, et une fille, 
Angèle, qui épousa un maçon né à Campbon, Jean Sourget. Un des enfants des Sourget, Francis, né en 1894, 
devint prêtre et missionnaire en Haïti. Il revenait parfois au pays et fit don, en 1928, d’une statue du saint curé 
d’Ars à l’église de Bouée. 
 

        
   

Bernard David 

Le Champ-Mainguy sur les plans cadastraux de Bouée 
A gauche, le plan de 1827 : aucune construction au bord du chemin de Rohars entre la Basse-Noë (au bord du 
chemin de Cordemais) et la Gautrais 
A droite, le plan de 1934, avec une rangée de maisons juste au bord de la route et une petite maison à l’arriè-
re. 

Ces plans sont consultables sur le site des Archives départementales de Loire-Atlantique 
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